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Texte de la question

M. Jean Terlier appelle l'attention de M. le ministre de l'action publique, de la fonction publique et de la
simplification sur les interrogations exprimées par plusieurs associations de cadres territoriaux concernant les
projets de textes relatifs à la transposition de la réforme de la haute fonction publique de l'État dans le versant
territorial. Les associations représentatives de la fonction publique territoriale (SNDGCT, ADGCF, ADRHGC,
association des DG des CDG, ADRHDT) ont récemment fait part de leurs réserves à propos de certaines
orientations envisagées dans le cadre de cette réforme. Si plusieurs avancées sont reconnues, notamment en
matière de revalorisation des grilles de grades ou de prévisibilité budgétaire liée à la progression des carrières,
d'autres dispositions suscitent des préoccupations légitimes. L'absence, à ce stade, du tableau classant les
emplois rend difficile l'appréciation globale du dispositif. Par ailleurs, les représentants des cadres territoriaux
alertent sur les risques que pourrait entraîner une homogénéisation excessive des fonctions, au détriment des
spécificités territoriales : pluralité des employeurs, lien de confiance entre l'exécutif local et la direction générale,
diversité des strates démographiques ou encore reconnaissance des parcours de catégorie A et A+. La
suppression de dispositifs indemnitaires historiques, le déclassement d'une part importante des emplois
fonctionnels, ou encore l'absence de perspective claire pour certains cadres, pourraient nuire à l'attractivité et à
la stabilité des équipes de direction, dans un contexte où les collectivités rencontrent déjà des difficultés de
recrutement sur ces postes. Dans un esprit de dialogue et de co-construction, il souhaiterait savoir si le
Gouvernement envisage d'apporter des garanties supplémentaires ou des ajustements permettant de mieux
prendre en compte les spécificités et la diversité des réalités territoriales, dans l'intérêt du bon fonctionnement
des collectivités locales.
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